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n° 295
Septembre-Octobre 2018

CONTACTS MAIRIE
du Mardi au Vendredi

de 8h00 à 12h00
le Samedi de 9h00 à 11h00

Tél: 03 88 50 00 33
www.still-info.fr

accueil@mairiedestill.fr

DATES A RETENIR
Dimanche 23 septembre :

Fête du Hareng, 11h,
étangs Max, A.P.L.

Mardi 25 septembre :
Don du sang à Dinsheim sur
Bruche, 17h, salle des fêtes.
Mercredi 10 octobre : club

de l'amitié, 14h, salle du
Conseil

Dimanche 28 octobre :
Bourse aux vêtements, 8h,
salle des fêtes, Association

Still Animation
Mercredi 31 octobre :

Oktoberfest, 20h, salle des
fêtes,

F. C. Still 1930
Samedi 3 novembre : soirée
Carpes Frites, 19h, salle des
fêtes, Musique Municipale.

Mes chers concitoyens,

La rentrée est maintenant derrière nous et l’ensemble de nos activités reprend son
rythme ordinaire après la pause de l’été. C’est avec un grand plaisir chaque année
que je passe la matinée du lundi de rentrée dans les écoles de Still en compagnie de
Marie-Odile lien, mon adjointe. Nous pouvons vous assurer que, si quelques larmes
de circonstance ont bien coulé sur certaines joues à l’école maternelle, les sourires
des enfants et des enseignants étaient de mise ! Nous pouvons tous nous réjouir de
la qualité de l’accueil réservé par les enseignants et les ATSEM à nos enfants. De
son côté, la municipalité avait profité des vacances scolaires pour réaliser des
travaux, notamment la rénovation de la classe des CE2 et le remplacement de
l’ensemble des fenêtres et anciens volets roulants de l’école maternelle, offrant aux
enseignants ainsi qu'aux élèves un lieu de travail rénové et agréable en cette rentrée.
Bientôt, la commune dévoilera le programme 2018-2019 StillaMano pour offrir de
nombreuses animations aux enfants de Still. Il y aura du cirque, des jeux, des
activités nature et d’autres surprises en fin de journée, le mercredi et durant les
vacances scolaires, le tout dans une meilleure articulation avec l’offre de notre
périscolaire afin d'offrir aux écoliers de Still un large l’horizon culturel ! Nous avons
voulu également intégrer des propositions tournées vers la citoyenneté dans le
prolongement du Conseil municipal des enfants. Avec le Corps des sapeurs
pompiers volontaires de Still, nous proposerons aux plus jeunes une initiation aux
gestes de premiers secours. Ainsi nous leur donnerons peut-être le goût du service
et permettrons de nouveaux engagements dans le corps de Still, qui recrute !
L'engagement citoyen est aussi pour les adultes : dans ce numéro de Still Info, nous
vous demandons de bien vouloir vous inscrire en mairie pour réaliser des tâches
bénévoles en cas de catastrophe naturelle ou d’urgence. En effet, la remise à jour de
notre Plan Communal de Sauvegarde nous conduit à vous solliciter pour un
engagement volontaire citoyen et pour compléter notre perception des publics
fragiles.
Enfin, mes chers concitoyens, parmi toutes les belles propositions de nos
associations pour animer notre village et nous inscrire tous dans une dynamique de
rencontre et de partage, je voudrais tous déjà vous inviter à participer au grand
banquet républicain que nous partagerons le 11 novembre, à la proposition de
l'Association des Anciens Combattants afin d'enrichir le programme de la
commémoration du 11 novembre 1918 pour son centième anniversaire.

En vous souhaitant encore à tous une très bonne rentrée,

Votre Maire,
Laurent Hochart.

Commémoration du
11 novembre
1918 - 2018
9h15 Messe

10h15 Cérémonie au
mounument aux morts

12h verre de l'amitié, banquet
républicain (sur inscription)
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GRANDS ANNIVERSAIRES

ANNONCES

REGROUPEMENT DES COMMANDES DE FIOUL
Comme ces dernières années je vous propose de participer à un regroupement de commandes de fioul afin
de bénéficier de tarifs plus avantageux du fait du groupement de nos commandes.
Il s’agit d’un regroupement de commandes et non d’une commande globale. Chaque personne reste donc
directement redevable au distributeur de la commande qu’elle aura passée (et uniquement de la sienne).
Pour les personnes qui seraient intéressées et dans le but de déterminer le volume total de ce groupement de
commande, je vous propose de me communiquer les informations suivantes par écrit ( par mail, sms ou à
mon adresse postale ) :
Nom, Prénom, Adresse, Téléphone, Mail, Type de fioul (ordinaire ou amélioré), Volume
Une fois le volume total de fioul connu, je prendrai contact avec les différents distributeurs de fioul pour
identifier celui proposant le meilleur tarif et lui transmettrai la liste des personnes intéressées avec leurs
coordonnées et le volume souhaité.
Vos coordonnées ne seront utilisées que pour le groupement de commande et ne seront communiquées qu’au
fournisseur retenu.
C’est ensuite le fournisseur qui prendra directement contact avec chaque personne pour fixer le rdv pour la
livraison.
Merci aux personnes intéressées de se manifester avant le 21 septembre pour une organisation optimale.
N’hésitez pas en cas de question.

Ludovic LE BARS
lebars.ludovic@gmail.com
19 route de Flexbourg
67190 STILL
tél : 0687101001

(en cas d’indisponibilité merci de laisser un message)

SEPTEMBRE : OCTOBRE :

M WIEDER Antoine
né le 19.09.1931, fêtera ses 87 ans
Mme ANTONI Marie-Thérèse
née le 19.09.1935, fêtera ses 83 ans
M SPECHT Jean
né le 18.09.1936, fêtera ses 82 ans
Mme PONS Huguette
née le 07.09.1937, fêtera ses 81 ans

Mme KASTNER Madeleine
née le 02.10.1935, fêtera ses 83 ans
Mme SITTER Marie-Thérèse
née le 15.10.1929, fêtera ses 89 ans
Mme WIEDER Françoise
née le 16.10.1931, fêtera ses 87 ans
Mme CHORVOZ Marthe
née le 10.10.1929, fêtera ses 89 ans
Mme WIDLOECHER Marie-Madeleine
née le 25.10.1929, fêtera ses 89 ans
Mme FISCHER Louise
née le 26.10.1932, fêtera ses 86 ans
Mme ESCHBACH Sonia
née le 08.10.1936, fêtera ses 82 ans
Mme BLATTNER Denise
née le 24.10.1936, fêtera ses 82 ans
Mme WIDLOECHER Anne-Marie
née le 26.10.1937, fêtera ses 81 ans
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Cherche garage à louer à Still.
Tél : 06 87 16 40 54

ANNONCES ASSOCIATIONS

STILL TONIC
a fait sa rentrée le jeudi 6 septembre, à 19h30 à la
salle des fêtes.

2 premiers cours gratuits!
renseignements : 06 82 94 08 19 / 06 83 17 19 24
( en soirée ).

YOGA ASANA
Les cours de Yoga du lundi soir ont repris le

lundi 10 septembre 2018, de 20h à 21h à la salle
des fêtes. Première séance d'essai gratuite.

Renseignements et inscriptions au
06 07 74 01 02 ou 03 88 69 38 33

Cède gratuitement 1 chambre à coucher style
Regency comprenant :

1 lit de 140 cm avec sommier et matelas
1 armoire 4 portes
1 coiffeuse
2 chevets

Tél : 06 04 42 43 87

ANNONCES

SORTIE EN FORET NOIRE AVEC LE CLUB DE L'AMITIE
La commune organise une sortie récréative le dimanche 14 octobre, départ le matin.
Voyage surprise en forêt noire avec l'agence Fuchslock ( déjeuner dansant + voyage ) au prix de 51 € par
personne.

Inscriptions avant le 30 septembre
en Mairie ou au 06 78 94 59 23.

OBJETS TROUVES
Un nain de jardin - robe orange, manches jaunes, bonnet rouge, deux tresses - de marque Deroma, a été
déposé à l'accueil de la Mairie et attend son propriétaire.
Une paire de lunettes pour enfant, noire, verres ronds a été déposée à l'acceuil de la Mairie.
Un casque de moto, marque HJC, de couleur blanche avec arabesques noires, grises, ocres a été trouvé sur le
parvis de l'église. Il est disponible à l'accueil de la Mairie.
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AIKIDO CLUB MOLSHEIM
Cours enfants :
6 - 9 ans, les lundi et jeudi de 17h30 à 18h30
10 - 12 ans, les lundi et jeudi de 18h30 à 19h30
Cours adultes :
lundi et jeudi de 19h30 à 21h
samedi de10h à 11h30
Pour plus d’informations :
http://www.aikido-molsheim.fr
Tél : 06 78 99 82 06 ou 06 85 19 00 52

ANNONCES ASSOCIATIONS

DATES DES JOURNEES DE CHASSE PREVUES EN 2018 - 2019

Ces dates concernent l'ensemble du territoire de chasse constitué par les communes de DINSHEIM sur
BRUCHE (lot n°1), HEILIGENBERG (lot n°1) , NIEDERHASLACH (lot n°1), OBERHASLACH (lot
n°1), STILL (lot n°3) et la Forêt domaniale de HASLACH (lot n°2).

20 octobre 2018
3 et 4 novembre 2018

17 et 18 novembre 2018
1 et 2 décembre 2018

15 et 16 décembre 2018
5 et 6 janvier 2019

26 et 27 janvier 2019

Le dimanche 21 octobre 2018 ainsi que le vendredi 2 novembre 2018 ont été retenus pour la chasse du petit
gibier sur les lots de plaine.
Des journées ou demi-journées de chasse aux sangliers seront organisées dans le souci de réduire au
maximum la population des sangliers. Deux journées ont déjà été retenues pour la chasse aux sangliers : les
samedi 8 et 22 septembre 2018.

DON DU SANG
Le 25 septembre, à Dinsheim sur
Bruche
de 17h à 20h à la salle des fêtes.

BADMINTON
Le Club de Badminton de Still a repris ses
activités le 4 septembre, à 19h à la salle des
fêtes. Rendez vous les mardi et jeudi soirs à

19h!
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BADMINTON

ANNONCES ASSOCIATIONS
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L'UNIAT VOUS INFORME
Le chèque énergie
Le droit à ce chèque pour 2018 ( entre 48 et 227 euros) est en fonction du revenu fiscal de référence et de la
composition du ménage. En outre, il faut habiter un logement imposable à la taxe d'habitation, même si le
bénéficiaire est exonéré. Le plafond du revenu fiscal de référence donnant droit au chèque énergie est de
7 700 euros par an pour une personne vivant seule, et de 16 170 euros pour un couple avec deux enfants.
LaTaxe d'habitation
Tout occupant d'une habitation, s'il est dans les lieux au 1er janvier, est redevable de la taxe d'habitation pour
l'année en cours. On parle beaucoup de la suppression de cette taxe d'habitation, mais cette suppression ne
concernera pas tout le monde et se fera, par palier, jusqu'en 2020.
Par contre, certaines personnes et sous certaines conditions ( âges, seuils de revenus, etc ) peuvent bénéficier
d'une exonération totale en 2018.

Prochaine permanence Mardi le 16 octobre 2018 à la Mairie de Mutzig de 8h30 à 9h.

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

HORAIRES MEUBLES VALNET
Lors de la dernière parution du Still Info, nous avons communiqué un mémento des horaires d'ouverture des
différents commerces et services de Still, mais nous avons oublié le commerce d'ameublement, décoration,
cuisine et literie des Meubles Valnet.
Voici les horaires du magasin, avec toutes nos excuses pour cet oubli :

LUNDI : de 14h à 19h

MARDI au VENDREDI : de 8H à 12H et de 14h à 19h

SAMEDI : de 9h à 12h et de 14h à 18h.

tél : 03 88 50 00 40

RECENSEMENT

Jeunes de 16 ans, n'oubliez
pas de venir vous faire recenser
à la Mairie !
Veuillez vous présenter avec votre carte
d'identité, le livret de famille ou un justifiactif
de domicile.
Ce recensement est obligatoire pour
participer à la Journée Défense et Citoyenneté.
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RESTRICTION DE L'USAGE DE L'EAU

Un arrêté préfectoral a été pris le 24 août concernant la limitation provisoire de certains usages de l'eau. Nous
vous demandons d'appliquer les consignes suivantes:
Le remplissage des piscines privées à usage famillial est interdit, sauf si le chantier est en cours.
Le lavage des véhicules est interdit sauf dans les stations professionnelles équipées d'un système de
recyclage.
Le lavage des voiries et des trottoirs ainsi que le nettoyage des terrasses et façades est interdit sauf
dérogation pour salubrité publique.
L'arrosage des pelouses et espaces verts publics ou privés et des terrains de sports ( sauf terrains de
compétition niveau national ) est interdit entre 9h et 20h.
L'arrosage des jardins portagers est interdit entre 9h et 20h, arrosage manuel ou goutte à goutte en
dehors de ces horaires.
L'alimentation des fontaines publiques en circuit ouvert est interdit.
Le remplissage des plans d'eau, bassins d'agrément ou mares est interdit, hors piscicultures agrées.
L'arrosage des golfs est interdit sauf "green et départ", pour lesquels il y a une interdiction horaire de
9h à 20h.
Pour la consommation agricole, les activités d'irrigation des cultures et des prairies à partir des cours
d'eau qui ne sont pas prévues par l'arrêté du 19 juillet 2018 sont interdites.
L'irrigation à partir des cours d'eau par aspersion et par goutte à goutte est interdite pour les
grandes cultures.
Les cultures spécialisées et maraîchères doivent respecter les tours d'eau définis à l'annexe 3 de l'arrêté
d'irrigation du 19 juillet 2018.
L'irrigation par submersion est interdite totalement.
Le prélèvement dans les cours d'eau phréatiques inscrits au SAGE Ill-Nappe-Rhin est interdit
totalement.

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s'expose à une peine d'amende
contraventionnelle de 5ème classe ( jusqu'à 1500 € voire 3000 € en cas de récidive ) ainsi
qu'aux mesures de police administrative prévues aux articles L. 171 - 7 et L. 171 - 8 du code
de l'environnement.

COMMUNICATIONS OFFICIELLES
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE
Depuis plusieurs mois, le Conseil Municipal en lien avec l’association E.G.E.E. prépare le nouveau
Plan Communal de Sauvegarde. Il s’agit d’un outil réalisé à l'échelle communale, sous la responsabilité du
maire, pour planifier les actions des acteurs communaux de la gestion du risque en cas d'évènements majeurs
naturels, technologiques ou sanitaires.
A ce stade, nous avons besoin de compléter certaines informations sur les personnes prioritaires et constituer
un fichier de bénévoles ressources pour répondre à d’éventuels besoins spécifiques en cas d’urgence. Nous
vous remercions de bien vouloir répondre ou de vous engager dans les différents services citoyens
dont nous aurions peut-être un jour besoin.

PERSONNE A RISQUE :
Il s’agit essentiellement :
-Des personnes handicapées
-Des personnes sous assistance médicale
-Des personnes isolées avec ou sans moyen de locomotion
Merci de vous faire connaitre en mairie.

BENEVOLES POUR UN CENTRE D’ACCUEIL d’urgence à la Salle des Fêtes :
Infirmiers, infirmières
Médecins
Psychologues
Et membres de la réserve communale

RECENSEMENT DES MOYENS EXISTANTS :

Médecins résidents à Still
Infirmièr(es) résidents
Sages-femmes résidents
Merci de vous faire connaître en Mairie

BENEVOLES PARLANT DES LANGUES ETRANGERES :

Nous disposons déjà de bénévoles parlant allemand, anglais et naturellement français et alsacien.
Nous recherchons des bénévoles dans toutes les autres langues.

PERSONNE AYANT DES COMPENTENCES PARTICULIERES :

Pompier - Architecte - Permis PL ou Transport en commun - Technicien Bâtiment - Chasseurs – Bûcherons -
Electricien – Couvreur…
Merci de vous faire connaître en Mairie.

VEHICULES SPECIAUX DETENUS PAR UN PARTICULIER :

Tracteur - Véhicule de transport collectif - Pelleteuse - Camion benne - Véhicule de transport d’animaux -
4X4…
Merci de déclarer tout véhicule en Mairie.

BENEVOLES POUR LA RESERVE COMMUNAL DE SECURITE :

Il est très important de pouvoir compter sur la solidarité de bénévoles en cas d’urgence. Le plan de
sauvegarde prévoit notamment leur équipement et leur assurance tout en permettant une organisation
optimale des secours. Si vous êtes majeur et volontaire, nous avons besoin de vous ! Merci de vous
inscrire sur la liste des réservistes de la commune en passant en mairie.

APPEL AUX BENEVOLES




